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Décision prise par le Président de Réseau31 

n°DP45-2026 

Le Président du Syndicat Mixte de l’Eau et de l’Assainissement de Haute-Garonne dénommé 

Réseau31 ; 

Vu l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu les statuts de Réseau31 et notamment l’article 13-2 ; 

Vu la délibération du Conseil syndical de Réseau31 portant délégations de compétences au Président et au 

Bureau syndical en date du 12 décembre 2025 ; 

Vu l’arrêté n°A14-2025 portant délégation de fonction accordée à Gilbert HEBRARD ; 

Vu le 12e programme de l’Agence de l’Eau Adour Garonne et les délibérations de son Conseil 

d’Administration du 10 octobre 2024 fixant les modalités d’aides en eau potable (DL/CA/24-55) ; 

Vu le règlement des aides départementales en eau potable adopté par le Conseil Départemental de la 

Haute-Garonne le 26 juin 2025 ; 

Considérant le point A1-5 de la délégation de compétences au Président ; 

Considérant que dans le cadre des adhésions à Réseau31 de la communauté de communes Terres du 

Lauragais et de la commune de Saint-Pierre à Réseau31 le 01/01/2018 pour les compétences transports et 

distribution de l’eau potable ainsi que de la communauté d’agglomération du SICOVAL à Réseau31 le 

01/01/2010 pour les compétences transports et stockage de l’eau potable, il lui revient d’engager et de 

financer les opérations en Eau Potable sur ces communes ; 

Considérant que cette décision s’inscrit dans les mesures à mettre en place afin de respecter dans les plus 

brefs délais les réglementations en vigueur, à savoir principalement : 

 la Directive Eau potable 

 les 53 mesures du Plan Eau 

Considérant la nécessité de renouveler le réseau d’eau potable sujet aux casses Route de Saint-Anatoly à 

Lanta sous la codification d’opération 200071298-46 de montant 354 060€HT ; 

Considérant la nécessité de renouveler le réseau d’eau potable sujet aux casses Rue de l’Autan à Saint-

Pierre sous la codification d’opération 31511-01 de montant 296 000€HT ; 

Considérant la nécessité de renouveler le réseau d’eau potable haute pression sujet aux casses entre les 

communes de Odars et de Fourquevaux sous la codification d’opération 243100633-82 de montant 

187 000€HT ; 

décide 

Article unique : de solliciter les aides financières de l’Etat, de l’Agence de l’Eau Adour Garonne, du Conseil 

Départemental de Haute-Garonne et de tout autre organisme financeur des opérations de renouvellement 

du réseau d’eau potable Route de Saint-Anatoly à Lanta ; Rue de l’Autan à Saint-Pierre ainsi que sur les 

communes de Odars et de Fourquevaux respectivement codifiées 200071298-46, 31511-01 et 243100633-

82. 

 
 Gilbert HEBRARD 

  Vice-Président 

Toulouse, le 12 janvier 2026 
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